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 BENEFICIAIRE DE L’AUTORISATION 
 

 

 

 

 

 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Commune de LIVRON-SUR-DRÔME 

Représentée par Monsieur le Maire, Francis FAYARD 

SIRET : 212 601 652 00010 

 

 

 

ADRESSE POSTALE ET E-MAIL 

90 Avenue Joseph Combier  

26250 Livron-sur-Drôme 

04-75-61-74-66 

E-mail : courrier@mairie-livron.fr  

 

 

 

 

 

 

A Livron-sur-Drôme, le 05/04/2023 
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 RESPONSABLE DE LA PRODUCTION ET DE LA 
DISTRIBUTION DE L’EAU 

La production et la distribution d’eau sont sous la responsabilité de la Commune de Livron-sur-Drôme, 

sise 90, Avenue Joseph Combier, 26 250 LIVRON-SUR-DRÔME. 

La gestion du service public est déléguée à la société SAUR dans le cadre d’une délégation de service 
public jusqu’au 31 décembre 2028. 


